
L’UNSA un Syndicat à votre Service

Le 5 Octobre 2022

Réunion de suivi sur application de l’accord

Rappel 

Proposi;ons de la direc;on 
Pour tous les Salariés:

Ø Carte visa : équivalent à 50€/ mois (rétroac9f au 1/10/2022 soit 600€  (1,6% environ sur un 
salaire de 50 k€)

• Carte u9lisable pour des carburants et/ou matériel de télétravail

Ø CeEe mesure sera  complémentaire à l’indemnité́ de trajet domicile/lieu de travail ou 
indemnité́ de télétravail de 17.42€ net/mois et donc cumula9ve

Ø Proposi9on d'une Prime de Partage de la Valeur dite PPV.
• PPV: 1200€ (exonéré d’impôt pour un salaire inférieur à 3 fois le SMIC) 

Ø Abandon de l’idée d’un 9cket restaurant/ carte resto 

Pour les OETAM 

Ø PHP 2% au 1er Octobre pour les OETAM, 
Ø Au 1er Janvier 2023, Remise à niveau : INSEE réel – ( 2% + 1,6% )

Dans un contexte de forte infla9on, la Direc9on a souhaité 
rencontrer les par9es signataires de l’accord NAO 2022 pour 
revoir les modalités d’applica9on.
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Avis de l’UNSA  

Pour les Cadres:

Ø Base de négocia3on de l’enveloppe 
des augmenta3ons Individuelles 
à la Performance: 
Enveloppe AI = (INSEE réel – 1,6%)

Les principales revendica3ons de l’UNSA ont été entendues.

• L’UNSA se félicite de l’abandon des mesures sur le 3cket 
restaurant

• La majorité de l’INSEE 2022 sera redistribuée sous forme 
reconduc3ble, l’UNSA s’en félicite  

• L’UNSA regrePe la faible hauteur du montant de la Prime 
de Partage de la Valeur

• Encore un effort,  l’UNSA  con3nue la négocia3on!




